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O F F I C E  P A R L E M E N T A I R E  D ’ É V A L U A T I O N   
D E S  C H O I X  S C I E N T I F I Q U E S  E T  T E C H N O L O G I Q U E S  

République Française 

organisée par 

AUDITION PUBLIQUE OUVERTE À LA PRESSE 
sur 

Sciences du vivant et société : la loi bioéthique de demain 

Alain CLAEYS, 
Député de la Vienne 

L’OPECST est chargé d’établir une évaluation de la loi sur la bioéthique du 6 août 2004, quatre ans après sa  
publication. 
Cette première audition publique vise à : 

 identifier les futurs défis scientifiques, leurs enjeux éthiques, et leurs répercussions sur la société,  
 débattre des régulations envisageables et des adaptations législatives à prévoir. 

Quelle sera la place de l’individu, de l’humain face aux progrès fulgurants de la science ? Quels seront les  
fondements de la loi bioéthique de demain, eu égard aux avancées de la recherche sur les tests génétiques, le 
cerveau, les cellules souches, les greffes d’organes, la procréation ...? 

Jean-Sébastien VIALATTE, 
Député du Var 



 

 

 
9 h 00 : Accueil 

- M. Claude Birraux, Député de Haute-Savoie, Premier Vice-Président de l’OPECST 
- M. Alain Claeys, Député de la Vienne  
- M. Jean-Sébastien Vialatte, Député du Var  
Propos introductif 
- M. Axel Kahn, Professeur de médecine, Directeur de l’Institut Cochin, Membre de l’Académie des 

Sciences, Membre du Conseil scientifique de l’OPECST 

9 h 30 : Défis scientifiques et enjeux pour la société : la place de l’éthique  
Défis scientifiques 
- M. Jean-Claude Ameisen, Professeur de médecine, Université Paris VII, Membre du Comité  

consultatif national d’éthique, Président du Comité d’éthique de l’INSERM 
- M. Claude Huriet, Président de l’Institut Curie, Membre du Comité international de bioéthique  

de l’UNESCO  
- M. Alain Fisher, Professeur de médecine, Université Paris V, Directeur de recherche à l’INSERM, 

Chef de service, Hôpital Necker-Enfants malades, Membre de l’Académie des Sciences 
 
Enjeux de société 
- Mme Nicole Questiaux, Membre de la Commission consultative des droits de l’Homme  
- M. François Steudler, Professeur de sociologie, Université Marc Bloch, Strasbourg 
- Mme Anne Fagot-Largeault, Professeur au Collège de France, philosophie des sciences biologiques 

et médicales 
- M. Jean-Pierre Duprat, Professeur de droit, Université Bordeaux IV,  Expert en légistique auprès  

d’organisations internationales 
- Mme Hélène Gaumont-Prat, Professeur de droit, Université Paris VIII, Directeur du laboratoire de 

droit médical et de droit de la santé 
 
Débat 

11 h 30 : Quelles régulations pour la médecine de demain ? 

Don d’ovocytes, don de gamètes 
- M. René Frydmann, Professeur de médecine, Chef de service de gynécologie obstétrique, Hôpital  

Antoine Béclère 
- Mme Catherine Labrusse-Riou,  Professeur de droit, Université Paris I 

Neuro-éthique  
- M. Hervé Chneiweiss, Directeur du centre de psychiatrie et neurosciences, Unité 752, INSERM, 

Membre du Conseil scientifique de l’OPECST 

Tests génétiques et médecine prédictive 
- Mme Anne Cambon-Thomsen, Directrice de recherche, CNRS, Professeur de médecine, Université  

Toulouse III, Membre du Groupe européen d’éthique 
- M. Bertrand Mathieu, Professeur de droit, Université Paris I 

Cellules souches embryonnaires et clonage thérapeutique : les perspectives 
- Mme Nicole Le Douarin, Professeur au Collège de France, Membre de l’Académie des sciences 
- Mme Laure Coulombel, Directrice de recherche à l’INSERM, Rédactrice en chef adjoint de Médecine 

Sciences 

13 h 15 : Pause 
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M., Mme, Mlle :............................................................................................................... 

Organisme/Société :.........................................................................................................  

Fonction : .........................................................................................................................  

Adresse postale : .............................................................................................................. 

Téléphone : ............................  Fax :......................................  

Participera à l’audition publique du Jeudi 29 novembre 2007................  
Ne participera pas à l’audition publique du Jeudi 29 novembre 2007....  

 …………..., le  ………….. 

sur  « Sciences  du  v ivant  et  soc ié té  :  la  lo i  de  bioéthiqu e  »  
organisée par  

l’Office parlementaire d’évaluation  des choix scientifiques et technologiques 

14 h 45 : Les perspectives envisagées 
Propos introductif 
- M. Arnold Munnich, Professeur de médecine, Chef du service, Centre de génétique médicale,  

Hôpital Necker-Enfants malades, Membre de l’Académie des Sciences 
15 h 00 : Les travaux en cours dans les enceintes internationales 

- M. Claude Huriet, Président de l’Institut Curie, Membre du Comité International de bioéthique,  
UNESCO 

- M. Carlos de Solas, Chef du service de Santé et de la Bioéthique, Conseil de l’Europe 
- Mme Anne Cambon-Thomsen, Directrice de recherche, CNRS, Professeur de médecine, Université 

Toulouse III, Membre du Groupe européen d’éthique 
- M. Jean-Pierre Duprat, Professeur de droit, Université Bordeaux IV,  Expert en légistique auprès 

d’organisations internationales 
Débat 

16 h 30 : Les adaptations suggérées par les institutions nationales 
Les propositions des responsables des autorités administratives et de régulation 
- M. Didier Houssin, Directeur général de la santé, Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports  
- Mme Carine Camby, Directrice générale de l’Agence de la biomédecine  
- M. Jean-Claude Ameisen, Professeur de médecine, Université Paris VII, Membre du Comité  

consultatif national d’éthique, Président du Comité d’éthique de l’INSERM 
- M. Roger Guedj, Professeur, Université de Nice Sophia Antipolis, Membre du Comité consultatif de 

déontologie et d’éthique de l’Institut de recherche pour le développement (IRD) (sous réserve) 
Les propositions des chercheurs 
- M. Bertrand Mathieu, Professeur de droit, Université Paris I 
- Mme Hélène Gaumont-Prat, Professeur de droit, Université Paris VIII, Directrice du laboratoire de  

droit médical et de droit de la santé 
- Mme Catherine Labrusse-Riou, Professeur de droit, Université Paris I 
- Mme Bénédicte de Baritault, Chef du département des conférences du Collège de la Cité des  

Sciences et de l’Industrie 
18 h 30 : Conclusions 
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